
 

 

 

 

 

 

Cette commission est chargée d’assiter et d’orienter toute personne qui s’estime 

victime d’un préjudice du fait de l’activité de l’établissement. Elle l’informe sur les 

voies de conciliation et de retours gracieux ou juridictionnels dont elle dispose. 

 

 

Quatre représentants des usagers composent cette commission :  

• Titulaire 1: Mme ANDREANI MICHELLE 

Association pour le Droit à Mourir dans la Dignité (ADMD) 

 

• Titulaire 2: Mme PARQUIN ISABELLE 

Association française des diabétiques des PO (AFD66) 

 

• Suppléante 1: Mme ASSIE NICOLE  

Confédération Nationale des Associations Familiales Catholiques (CNAFC) 

 

• Suppléante 2 : Mme COSTE Martine 

Association française des diabétiques des PO (AFD66) 

 

 

La Commission Des Usagers (CDU) 
 

Les représentants des usagers sont à votre écoute.  

Pour connaitre leurs coordonnées, vous pouvez les demander à l’hôtesse 

d’accueil de l’établissement. 


